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9 ' ARRONDTSSEMENT 

MM. B EAUPAl N , J.-B. [ogénicur f' ll cher, Dirccl<' u l' de 2e classe, 
à Liégc; 

DAUDRESSE, G. , I ngénieur pl'incipal de p e cla8-sc, il L iégc ; 

Arrondissement j ud ic ia ire de Verviers et cantonsjudiciai1·cs 
de Dalhem, F lé ron, Sc1·aiog cl Louvcgncz, la commune de '\Vandre 
et une partie de la commune d'Ougréc,ycompris la section de Sclessin. 

Pro\•ince dP Limbou1·g. 

i 'r DISTRICT. - L. H .'i.LLET, A .. Ing~n icu1·dc f recla:..sc, à Liége. 

Cockerill , 1 Can tons de Seraing et de Lon-
Six Bonniers, vcgncz. 
Oug rée. 

211 01sTnrcr. - M. ÜRBAN, N., Jngc'•11ic111· dc f rflc l as~e. à Lit;gc. 

\Vandre. 
\Védstcr, 
Steppes. 
Esl de Liége, 
Cowcttc-Rufin , 
Lonette, 
Quatre-Jean . 

Can tons de Oall1ern. de Flé-
1·011 , de Hf'r,·c, d'Au be! et de 
D ison. 

3e DISTOICT. - 1\I. R ErntELS, A .. l11µ-1~n icnrdC'-Jrt cl;u::-:c, h J.i ~f?'('. 

Ha~ard . Ca11lon~ d(• YC'1TiC'1·s, de Li ui-
~Iichcroux. boui·~. de Spa cl de Slavelot et 
Crahay. JH'ovince <l <' Limbourg. Hcn·c-\.Vergifos::C', 
Minc1·ic. 

Vieillc-Moolagnc (métal.) . 
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Police des mines. - Explosifs de sûreté. 

BRUXELLES, le 2 7 lëniel' 1906. 

Cfrcula il'e â 1ll1ll . les IngCniem·s en chef D frectem·s des 1"\Hnes . 

l\foNSŒUR L ' I NGENIEUR EN CH EF, 

<::omme sui te :i. mes circulaires des 3 1 j anvier el 25 octo
bre 1905, j'ai l'honneur de vous info rmer que l 'explosif 
défin i ci-après ayant subi aYec succès les épreuves aux
quelles il a é té soumis au siège d'expér iences de F rame
ries, peul ê lre ajouté à la liste an nexée il. la circulaire 
prérappelée d u 25 octobre 1905 : 

La P ermonite, 

Jabriquée pa r la Société Sp1·engslo(f A . G. Ccu·bonit, de 
Hambourg, e l dont la composition esl la suivan te : 

Nitrog lycérine 

Colle de géla tine-glycérine . 
Farine de blé . 
Farine de bois. 
Trinitro toluène 
Perchlora te de potassium 
Chlorure de sodium . 
Nitra te d 'ammoniaque . 

Charge maximum : 0'900. 

6 
1 
4 
3 
7 

24.5 
25 
29.5 

100 .0 

En conséquence, la liste j ointe en annexe 
Jaire du 25 octobre 1D05 est l'emplacée pal' 
accompagne la prcsen te circulai rn. 

ma circu
celle qui 

A Jilre de renscig 11cmcnl, ;\ l' indication de la charge
li mitc (~harge maximum), a étû jointe, pou!' chaque explo-
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et qui les font s'écarter tant soit peu des appareils rensei 
gnés aux annexes des arrclés ministériels précités. 

Il convient de remarquer nu surplus que les dessins qui 
figurent dans ces annexes onl surtout en vue de fixer les 
idées sur la forme des lampes autorisées el sur la disposi
tion générale de leurs diverses parties. 

Parmi ces parties, il en est d'essentielles; elles sont spéci
fiées, avec leurs dimensions, dans les arrêtés ministériels, 
qui indiquent en outre les tolérances admissibles. hlais il 
en e t d'antres qui peuvent, sans que le degré de sûreté de 
la lampe en soit afTecté, el parfois même arec avantage, 
recevoir des dispositions différentes de celles qui sont 
reproduites dans les dessins. 

D'autre pa1·t, certaines addition pettrcnt être regardées, 
pour autant que les parties ~ssenti ell e · des lampe. soi_ent 
con errées, comme n'altérant pas le type et être admises 
sans autorisation préalable. 

Enfin , le· diverses pièces de l'appareil sont a semblées 
ou ajustées arec plus ou moins de soin. JI appartient aux 
Ingénieurs des mines de n'admettrn que les modes de 
con truction irréprochables. 

En application de ce qu i précède, cl après avoir consulté 
la Commission ponr la rcvision des 1·èf!lemcnls miniers, 
j"ai décidé ce qui uil : 

Peuvent être considérées comme répondant aux exigences 
réglementaires, ii la condition qu'elles soient conformes 
aux t_vpes indiqués clans les arrèlés min istériels qui les ont 
onl admises : 

1° Les lampes pourvues de dispositi fs spéciaux ayaul 
pour objet d'empêcher que la lampe ne puis ·c èL1·c remise 
à l'ouvrier sans que le tamis vertical soit placé (dispositifs 
Descamps, Racheneur, etc.); 

2° Les cuirasses munies_ de fc_nêlrcs tra nsparentes per
mettant de voir les toiles (d1spos1t1f Moreau); 

•' 
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3° Les lampes dont la cuirasse au lieu d'être vissée sur 
l'armature, est chaussée sur celle-ci et fixée au chapeau par 
deux peli ls Yenous, dispo ilion qui a pour but la vérification 
plus facile de la présence du tamis vertical (dispositif 
Mahieu); 

4.
0 

Les lampes munies d'un Yen e plus mince, placé inté
rieurement par rapport au verre ordinairn, de façon ù 

rendre la rupture de celui-ci moins fréquente (dispositif 
appliqué par l\f. Joris aux lampes Wolf à al imentation 
inférieure); 

5° Les lampes dont le verre s"appuie su r le réservoir à 
huile, par l' intermédiaire de rondelles cl 'asbcsle, de cuir 
ou d'autre: substances analogues, le rebord du réserroi r 
faisan t l'offi ce de la vimlc métall ique, pour reten ir éYen
tucllcment les frag·mcnls de verre, et dcvanl dans ce cas 
avoi 1· un cliamètrn peu s11pfric11r ù celu i de cc dernier . En 
cas d'emploi simul ta né de la rondelle el de la virole ou 
douille, il convient que la rondelle soit placée entre la 
douille et le réservoir. 

Doivent, d'autre part, èl1·c con idérées comme lampes 
défectueuses : 

. 1° Celles ou les viroles cmboilanl le vene présentent un 
Jeu trop g1·and (de plus de 1 millimètre); 

2° Celles donl les toiles sont négligemment aj ustées dans 
leurs embases métalliques, ou encore celles dont les dites 
embase· ne soul pas de conslrnction soignée ou ne Jlrésen
tcnt pas un joint bien plan. 

Quan t ù la fixation de la cuiras c de façon à en assurer 
l' inamovibilité, elle rcsle fac ultative. Il doil èlre entendu 
cependant que l'cnl.h-cment ou le soulèvement des cuirasses 
dans les travaux souterrains est fonncllcmenl interdit. 

Le J.llinist1·e de l'lnclust1·ie et du 'I1·avail, 

G. l"RANCOTTE. 
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POLICE DES MINES 
[~2 188233(493)] 

Emploi des explosifs. Application de l'arrêté royal 
du 13 décembre 1895. -- Amorçage. 

BRUXELLES, le 19 décembl'e 1905. 

Ch·culafre a 11liU . les l ng rJnicw·s en chef Directeu:1·s cles 11Unes. 

'.\10NSIEUR L'INGENIJW R EN C llEF , 

L'al'licle 13, 2°, de l'ap1·èté Poyal d u 13dcicemb1·e 1895 su 1· l'emploi 
des explosifs interdit l'emploi, pour mclt1·c le feu aux mines, de 
« substance susceptible de brû ler a \•ec flamme ». 

La Commission pour la 1·evision <les 1·èg lcmenls min iers a émis à 
cet égard t'aYis qu'on ne doit pas considêrcr comme contraire à cette 
prescription l'usage d'allumeurs spéciaux pct'lllcltant l'amor<:age des 
mèches dans des condi tions te lles que la flamme reste contenue a l'in
térieur d' un tube qui en empêche la projection au dehors. 

Je me rall ie, '.\Ioosir: ur l'ingénieur en chef, à cel av is. 
Le 1lliniso·c de l' Inclust;·ie et du '1 1·avail , 

G. F HANCO'l"l'E. 

Éclairage. - Application de l'arrêté royal du 
9 août 1904. 

B RUXELLES, le 12 fcivrier 1906. 

Cfrculafre à 1\!111. les Jngfiniew·s en chef' Dfrectew ·s des J.lf ines. 

M oNsJEUl\ L ' h GÉNIEt;R EN CHEF, 

Des instructi ons m'o1ü N6 demandées pour dissiper les 
doutes auxquels a donne lieu, dans certains cas J'• l' ' ' app 1ca-
lion de l' arrêté royal du 9.août 1904, sur l'éclaira e des 
travaux souternu ns des mi nes de houille el cl g . . · é . . . 

1 
. . . 

1 
esa11et s 

m1111stén c s pl'ls en exccut1on ce celui-ci. 
Ces cas sont 11otamment ceux oü les ap1iareils d'é 1 ·. 

b' l . . c an age, 
1en que. ces types. au tul'IS('S, présentent des additions ou 

cles 111od1licallo11s llllrocl u1 les en vue d'avanl'• o- . · 
0 0 cs spccia ux, 
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si f, celle du poids éqn iralcnL de lad ile cha r<>e en clvnamite 
n• 1, tel que ce poids 1·ésnlte d~s ess~is efle.ctués à 
F1·:11neries. 

f.A' J.U i11ist1·e de l' i ndustrie el du Travail . 

G. FRANCO'l'TK 

ANNEXE A LA CIRCULAIRE MI NISTËRIE LLE 

DU 27 FÉVRIER 1906 

i. ~ La P ermonite , fabriquée par la firme Sp1•engslofl A G. 
Cm·bontt, de Hambourg, et a insi composêe: · 

N itroglycêrinc 
Colle dr. gélatine·glycérine. 
Fa r ine de blé . 
F'ariuc de bois . 
Tri ni trotoluè ne . 
P erchlora te de potassiu m 
Chlor ure de sodi um . 

l\ïtrate d'ammoniaq ue 

ChaPgc maximum : 0' 900. 
Poids éC{llivaleul cn dy namite no 1: 0"577. 

6 

3 
7 

2/l,5 
2i3 
20.5 

100.0 

2· -. Le Sécur ophore III, fa hri~ u6 par la fi nue Wesl{aelisch-
A nhal11sc/w Spl'engslo/f' A . G., de Berlin, el ai a si composé : 

N itroglycérine 25 
Nilrale de potasse. 34 
Nit1•atc de ba1·y te . 
Fa1•inc de seigle . 
Farine de bois 
D ica r bonaLe de so~dc. 

Charge maximum : Qk850. 
Poids équ in1 lcnt Cil dynamite no 1 : Ql.548. 

38.5 
j 

0.5 

100 .0 
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3. - La Kohlencarbonite, fa briquée pa r la firme Spre11gs1on 
A G. Carbonit, de Hambourg, et ainsi composée: 

Nitroglycérine 
Nitrate de potasse 
Nitrate de baryte . 
Farine de blé 
Farine d'écorce 
Soude . 

Charge maximum : 0' 900. 
Poids équirnleut eu dynamite n• t : 0'501. 

25 
34 

1 
38.5 

0.5 

100.0 

4. - La Colinite antigrisouteuse, fabr iquce par la firme 
SocùJtd anonyme de d.1p1amite de J.l!atagnc, à i\Jataguc-la-Graodc, el 
ainsi composée : 

l\ï t roglycéri ne 
l\ïtratc de potasse. 
Nit11a tc de baryte. 
Pari ac de blé . 
Farine d'écorce 
Soude. 

Charge maximum : Qk9QO. 

Poids é<1uivalcnt en dynamite no 1 : Qk/19ï. 

25 
31, 
1 

38.5 
1 
0.5 

100.0 

5. - La Minite, fabriquée par la firn1c SocùitC anonyme des 
poudres et d,IJnamites d' 1J1·endoncll1 à Arcndonck, et ainsi composée : 

N ill·oglycérinc 25 
Nitrate de potasse. 35 . 
Fai·inc de scig-lc 39.

5 
&u~ ~5 

ChargC' maximum: 0"750. 
100.0 

Poids é<JUÎ\ï.l lcn t Cil dynamite no 1 : Qk,rn:s. 

1 

'• 
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6. - La Dynamite antigrisouteuse V , fabriquée par la firme 
Com11a,qnfo de la Forcite, it Bacl e n -,Vcz~l , cl ainsi composée : 

Nitroglycérine 4'1 
Sulfate de soude 44 
Cellulose 12 

100 
Charge maximum : Qk650. 
Poids équ ivalent en dynami te n° ·t oi..359_ 

7. - La Grisoutine II, fabriquée par la firme Societe anonyme 
des Pou.dres et D.11namites cl'Arendonck., Arc1uJonck, et ainsi 
composée : 

Nitroglycérine 
Sulfate de soude 
Farine de bois. 

44 
44 
12 

100.0 
Charge maximum : Qk650. 
Poids éqtli~alent en dynamite u0 1 : 0'339. 

8. - La Carbonite II, fabl'iquée par la firme Sprengston A . G. 
Ca,·bo11it, de Hambourg, el ainsi composée: 

Nitroglycérine 
Nit rate de soude . 
Fa ri ne de blé . 
Bichromate de potasse 

Charge maximum : 0'550. 
Poids équirnlent en dynamite n• 1 : 0'335. 

30 
24.5 
40.5 
5 

100.0 

9. - Le F lamn1ivore I , fabriqué par la Societè anonyn~e des 
Pou.dres et dynamites d' A 1·encloncl~, i'.i Arcndonck 1 et ai llSi composé : 

Nit rate d'ammoniaque . 
l\itrate de potasse. 
N itroglycérine gélatinée 
Pa l'i ne de seigle . 

Charge maximum : Qt5QO. 
Poids équivalent en dynamite n• l : 0'320. 

82 
10 

100.0 

- '~--------------------------· 
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rn ... - La De~site l~I, fa briquée pa r la fi rme E. Ghinij o11et et 
Gkmi; onet et eu:, a Oug rcc, el aiosi composée : 

Nitrate d'ammoniaque 
N itrate de soude 
'I'rinitrotoluol . 

i!i 
22 

Charge maximum: 0' 700. 100.0 
Poids équivalent en dy namite n• 1 : 0'310. 

11: . - La Poudre blanche Cornil I b;s, fabriq uée par la 
Soc1P.le de la P oud1·en e de Carnelle, à Châtelet, et ainsi composée : 

Nitrate d'ammoniaque 77 
Nitrate de potasse 1 
Binitronaphtaline 3 
Chromate de plomb 1 
Chlorure ammoniquc 18 

100.0 
Charge maximum : Qk5QO. 
Poids équivalent en dy namite n• 1 : 0'305. 

12. - La W allonite III, fabriquée par la ficrne V. ;lusay et C'' 
à Forêt-Trooz, cl ainsi composée: ' 

Nitrate d'ammoniaque 
Nitrate de soude 
Brai nitré 

Charge maximum : 0'600. 
Poids équivalent en dy namite n• 1 : 0'304. 

70 
25 
5 

100.0 

13 . - La Densite II, fabriquée par la firme E. Ghinijonet et 
Ghini.fonet et c1r, et ainsi composée: 

N itrate d'ammoniaque 
N itrate de potasse 
rl,rinilrotoluol. 

Charge maximum : 011550. 
Poids équivalent en dynamite 11, 1 : 0,29î. 

62.5 
30 
7.5 

100 0 

1 • 
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H . - Le F avier IIb;s , fabI"ique pa1• la fii·mc Socuite des Explosi/ s 
Fav ier, i1 Vilvorde, et ainsi composa : 

Nitrate d'ammoniaque 
Binitronaphtaline 
Chlorure d'ammoni um 

Charge maxim um : Qk500. 
Poid.s équiva lent en dynamite 11° 1 011293. 

77.6 
2.4 

20 

100.0 

15. - La Fractorite B , fabriquée par la fi rme SociétC anonyme 
de Dynamite de illalagne, à i\latagne-la-Grandc, cl ainsi composée: 

N itrate d'ammoniaque 
Oxalate d'ammoniaque 
Binitronaphtalinc 
Chlorul'e d'arnmooium 

Charge maximum : 0' .\50 ('). 
Poids équivalent en dynamite no 1 : 011286. 

75 
2.20 
2.80 
20 

100.0 

16. - L'Ammoncarbonite, fabriquée par la fi rme Sprenysto{/ 
A . O. Carbonil , de Hambourg, el ainsi composée : 

Nitrate d'ammoniaque 
Nitrate de potasse 
Nitroglycérine 
Farine de blé 

Charge maximum : Qk/100 . 
Poids équ ivalent Cil dy uamitc 11° 1 : Qk254. 

(1) Chiffre rectifié. 

82 
10 

4 
4 

100 



I 

452 A~NALES DES .M lX.ES DE BELGJQt·E 

17. - Le Sécurophore II, fabriqué par la fil'me TVest(aelisc1i
Anltaltische 'jwtmgsto/f A . G., de Berlin, et ain ·i composé: 

Ni lroglycéri ne .. 
Nitrate d'ammoniaque. 
Nitrate de potasse . 
Nilro-ccllulo c . 

el d'acide sébacique 
Farine de seigle . 
Farine de bois 
11 ·drocarbure liquide 
Chlorure de sod ium 

Charge maximum : Ok250. 
Poitls équirnlcnt CD dynarnile n° 1: Ok1 't. 

3 .30 
24 .55 

3.0'1 
0.01 

11.36 
0.00 
1.82 
3.18 
0.00 

100.00 

18. - J ,a Grisoutite, tle la firme· ocidté w1011,1;11w de D.1Jnamile 
de 11I atagne, à :\falagnc-la-Graotle, et ain i compo ·éc : 

Ni troglycérine 
ult'ale tlc magn; ·ie . 

Cellulose 12 

100 
Charge maximum : 0"300. 
Poids équivalent eo dynamite n° l : Oki79. 

-

• 


